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T?ÉP0zNs-Vous n'êtes pas obligé de0 remnbour-ser àt votre client la
somme qu'il vous a payée,et une action cii répétition dle eoLte somme
fondée sur les dispositions des articles 104-1 et 1048 dlu Code civil,
ne peut être maintenue. La dette ainsi payée par votre client,,
quoique p)rescrite et non susceptible dteréclamée par u action
on justice, était duce en conscience. E n payant cette dette votre
client n'a fait qu'obéir nu sep)tièmie comnmandemenit de Dieu qui
défend de prendre et de retenir le bien d'autrui. 1l est vrai que
cette dette (le dix ans, dle civile qu'elle était, est devenue, cii vertu
de la prescription, une dlette siînplcuitent, naturelle ou de conscience
c'est-à-dire une dette pour laquelle la loi dénie l'action. Le paie-
ment d'une telle dette, je le répète, ne donne cependant pas lieu aà
l'action condlictio indc.biti ou action eti répétition dle ce qui a été iii-
dûment payé, car il sufflit qu'il y ait (lette simplement naturelle
poi que le paiement tioit, inattaquable. -& Si," dit .Potlier, (1) -la

zimtplu reconnaiss-ance <le la dette couvrc et abolit la pî'escrip-

t' fait lus forte raibon doit-on le dire du paiement qui ser-ait
fide la dette depuis le temps du la lirescriltioni accomiplie."1

Cet auteur ensehgnc la même dotttrinie emi traitant du Cato on-
dictio indebiti (2).

La question de la convcrs;ion d'une dlette civile Ca une <lette
.purenient natuirelle a, été longuemunt et vivement disc.utée par les

j uisensu ts.-'apèsles uns îa det,étan t :ibsolt umen t é teinmte
on vertu de la loi, ne petnt pas exister même comme dette parement
naturelle, elle est dans le néant et le néamnt ne peuit reen produire.
D'apras les auitres (et Pothiur est de ce nombre) l'extinction n'a
lieu qu'au point <le vue civ'il et l'ol)li<,ttion ntrlecniu l

subsister. D'ailleuirs celui qui paye îun2 dette prese.rite est cens,,é la
payer pour' déchargrer sa coniscience, et le paiiemient, par son1 énier-
gie, contient inifflicitemient une renonciation -à ka prec.;eription a-t
qtiie. Yoici ce que dit Dounat (:3> .1 propos des paiements. II Le
cc paiement supposant une dette, celu qui se trouve avoir pavé par

erreur ce qui n'était point dûl lit le recouvrer. Mais s'il n'a pa1-é
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